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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

FORMULAIREDERAPPORT 
RELATIF À LA 

CONVENTION (No 140) 
SUR LE CONGÉ-ÉDUCATION PAYÉ, 1974 

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifié la convention. Il a été approuvé par 
le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de la 
Constitution de I’OIT dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter au 
Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à exécution 
les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le Conseil 
d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.» 

Le gouvernement peut estimer utile de consulter le texte figurant en annexe de la recommandation 
(no 148) sur le congé-éducation payé, 1974, dont les dispositions complètent la convention et peuvent 
aider à une meilleure compréhension des exigences qui y sont établies et en faciliter l’application. 

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS 

Premiers rapports 
S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention 
dans votre pays, des informations complètes doivent 
être données sur chacune des dispositions de la con- 
vention et sur chaque question du formulaire de rap- 
port. 

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple informations statistiques, résultats d’ins- 
pections, décisions judiciaires ou administratives), 
ainsi que sur la communication de copies du rap- 
port aux organisations représentatives d’em- 
ployeurs et de travailleurs et sur des observations 
éventuelles reçues de ces organisations; 

Rapports subséquents 
Dans les rapports subséquents, normalement des 
informations ne doivent être données que sur les 
points suivants: 
a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 

affectant l’application de la convention; 

c) réponses aux commentaires des organes de con- 
trôle: le rapport doit contenir une réponse à tout 
commentaire concernant l’application de la con- 
vention dans votre pays qui aurait été adressé à 
votre gouvernement par la Commission d’experts 
ou par la Commission de la Conférence sur I’appli- 
cation des conventions et recommandations. 

GENÈVE 
1986 



Article 22 de la Constitution de I’OIT 

Rapport pour la période du . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . au . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

présenté par le gouvernement de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

relatif à la 

CONVENTION (No 140) SUR LE CONGÉ-ÉDUCATION PAYÉ, 1974 

(ratification enregistrée le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...) 

1. L’article 5 de la convention dispose: 
L’octroi du congé-éducation payé sera mis en œuvre par la législation nationale, les conventions 

collectives, les sentences arbitrales, ou de toute autre manière conforme à la pratique nationale. 
Prière de donner la liste des lois, règlements administratifs, conventions collectives, sentences arbitrales 
ou autres textes qui prévoient l’octroi de congé-éducation payé, tel qu’il est défini dans la convention. 
Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces textes n’aient déja éte 
communiqués au Bureau international du Travail. 
Pri&e de donner toutes informations disponibles sur la mesure dans laquelle des lois et des reglements 
administratifs, etc., ont été adoptés, ou d’autres mesures ont été prises, en vue de permettre la ratification 
de la convention ou comme conséquence de cette ratification. 

II. Pri&e de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur les 
dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres mesures 
concernant l’application de chacun de ces articles. 

Si, dans votre pays, la ratification de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
pri&re d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Pri&e de spécifier, 
en outre, les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention qui exigent 
une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, en particulier les mesures 
nécessaires pour déilnir les buts pour lesquels un congé-éducation payé peut être accordé et les 
conditions dans lesquelles il peut l’être, ainsi que pour prévoir le mode de financement d’un tel cong6. 
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence a été amenée à demander des précisions ou à formuler une observation sur les 
mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou de 
faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question. 

Article 1 

Dans la présente convention, l’expression (t congé-éducation payé R signifie un congé accordé à un 
travailleur à des fins éducatives pour une période déterminée, pendant les heures de travail, avec versement 
de prestations financières adéquates. 

Article 2 

Tout Membre devra formuler et appliquer une politique visant à promouvoir, par des méthodes 
adaptées aux conditions et usages nationaux et au besoin par étapes, l’octroi du congé-éducation payé à 
des fins: 
a) de formation à tous les niveaux; 
b) d’éducation générale, sociale ou civique; 
c) d’éducation syndicale. 

Prière d’indiquer comment a été formulée dans votre pays une politique visant à promouvoir l’octroi du 
congé-éducation payé aux fins définies par la convention et de fournir éventuellement les textes (déclarations 
gouvernementales, etc.) se rapportant à la formulation de cette politique. 

Prière d’exposer les méthodes par lesquelles cette politique est mise en œuvre. 

Article 3 

La politique visée à l’article précédent devra tendre à contribuer, au besoin selon des modalités 
différentes : 
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a) à l’acquisition, au perfectionnement et à l’adaptation des qualifications nécessaires à l’exercice de la 
profession ou de la fonction ainsi qu’à la promotion et à la sécurité de l’emploi face au développement 
scientifique et technique et aux changements économiques et structurels; 

b) à la participation compétente et active des travailleurs et de leurs représentants à la vie de l’entreprise 
et de la communauté; 

c) à la promotion humaine, sociale et culturelle des travailleurs; 
d) d’une façon générale, à la promotion d’une éducation et d’une formation permanente appropriées, 

aidant les travailleurs à s’adapter aux exigences de leur époque. 

Prière d’indiquer les mesures qui, dans le cadre de la politique nationale du congé-éducation payé, ont été 
prises ajîn de contribuer à chacune des fins visées par cet article. 

Prière d’indiquer les modalités selon lesquelles le congé-éducation payé à chacune de ces fins est octroyé, 
notamment en ce qui concerne: a) les conditions à remplir par les travailleurs pour bénéficier d’un tel congé 
(voir à cet égard également l’article 10 ci-dessous) ; b) la durée du congé ; c) le niveau des prestations 

jînancières versées. 

Article 4 

Cette politique devra tenir compte du stade de développement et des besoins particuliers du pays et 
des divers secteurs d’activité, être coordonnée avec les politiques générales relatives à l’emploi, à I’édu- 
cation, à la formation et à la durée du travail et prendre en considération, dans les cas appropriés, les 
variations saisonnières de la durée ou du volume de travail. 

Prière d’indiquer les mesures prises afin de coordonner la politique nationale du congé-éducation payé 
avec les politiques générales relatives à l’emploi, à l’éducation, à la formation et à la durée du travail. 

Prière de préciser dans quelle mesure la mise en œuvre de la politique nationale du congé-éducation payé 
prend en considération les variations saisonnières de la durée ou du volume de travail. 

Voir sous 1. 
Article 5 

Article 6 

Les autorités publiques, les organisations d’employeurs et de travailleurs, les institutions ou 
organismes qui dispensent l’éducation et la formation devront être associés, selon des modalités 
appropriées aux conditions et à la pratique nationales, à l’élaboration et à l’application de la politique 
tendant à promouvoir le congé-éducation payé. 

Prière d’indiquer les modalités par lesquelles les autorités publiques, les organisations d’employeurs et de 
travailleurs et les institutions ou organismes qui dispensent l’éducation et la formation sont associes à 
l’élaboration et à l’application de la politique tendant à promouvoir le congé-éducation payé. 

Article 7 

Le financement des arrangements relatifs au congé-éducation payé devra être assuré de façon 
régulière, adéquate et conforme à la pratique nationale. 

Prière d’indiquer la manière dont sont financés les arrangements relatifs au congé-éducation payé. 

Prière de fournir toutes données disponibles sur les sommes affectées à l’octroi de congés-éducation payés 
pendant la période couverte par le rapport. 

Article 8 

Le congé-éducation payé ne devra pas être refusé aux travailleurs en raison de leur race, de leur 
couleur, de leur sexe, de leur religion, de leur opinion politique, de leur ascendance nationale ou de leur 
origine sociale. 

Prière de décrire les mesures prises pour assurer que les travailleurs bénéficient d’une égalité d’accès au 
congé-éducation payé quel que soit leur race, leur couleur, leur sexe, leur religion, leur opinion politique, leur 
ascendance nationale ou leur origine sociale. 

Article 9 

Au besoin, des dispositions spéciales concernant le congé-éducation payé devront être prises: 
a) lorsque des catégories particulières de travailleurs ont des difficultés à bénéficier des arrangements 

généraux, par exemple, les travailleurs des petites entreprises, les travailleurs ruraux ou autres résidant 
dans des zones isolées, les travailleurs affectés aux travaux par équipes ou les travailleurs ayant des 
responsabilités familiales; 



b) lorsque des catégories particulières d’entreprises, par exemple, les petites entreprises ou les entreprises 
saisonnières, ont des difficultés à appliquer les arrangements généraux, étant entendu que les travail- 
leurs occupés dans ces entreprises ne seront pas exclus du bénéfice du congé-éducation payé. 

Prière d’indiquer le cas échéant quelles dispositions spéciales ont été prises en ce qui concerne des 
catégories particulières de travailleurs ou les travailleurs occupés dans des catégories particulières d’entre- 
prises. 

Article 10 

Les conditions à remplir par les travailleurs pour bénéficier du congé-éducation payé pourront différer 
selon que ce congé est accordé pour: 
a) la formation, à tous les niveaux; 
b) l’éducation générale, sociale ou civique; 
c) l’éducation syndicale. 

Voir sous article 3. 
Article 11 

La période de congé-éducation payé devra être assimilée à une période de travail effectif pour 
déterminer les droits à des prestations sociales et les autres droits découlant de la relation de travail, selon 
ce que prévoient la législation nationale, les conventions collectives, les sentences arbitrales ou toute autre 
méthode conforme à la pratique nationale. 

Prière d’indiquer les mesures prises pour assimiler la période de congé-éducation payé à une période de 
travail eflectif aux fins de déterminer les droits à des prestations sociales et les autres droits découlant de la 
relation de travail. 

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: 6 Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fins de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22. * 
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DL. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confiée l’application des lois et règlements 
administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette application 
est assuré. 

IV. Prière d’indiquer si les tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions intéressant l’application de 
la convention. Dans l’affirmative, prière de fournir le texte de ces décisions. 

V. Prière de fournir des indications générales sur la maniere dont la convention est appliquée, en dormant, 
par exemple, des extraits de rapports, études et enquêtes, et des statistiques sur le nombre des travailleurs 
bénéficiant d’un congé-éducation payé. 

VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie du 
présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de 
I’OIT l. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des employeurs 
et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, prière de fournir 
des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui expliqueraient cette 
situation. 
Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affirmative, prière de 
communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles. 



 
ANNEXE 

 
 
 

Le texte de la 
 

RECOMMANDATION SUR LE CONGE-EDUCATION PAYE, 1974 
(no. 148) 

 
n’est pas reproduit ici.  

 
Prière de consulter ILOLEX ou les autres publications qui contiennent le texte des 

recommandations de l’OIT. 


